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L'objet du dossier concerne uniquement la création d'une aire de stationnement de 164 places.
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Le bâtiment existant est occupé partiellement par une activité dite "L'Orange Bleue", activité physique et sportive, l'autre partie du bâtiment existant dédiée à du stockage pour la société FUSEAU (boulanger/pâtissier, restauration, traiteur). Ce bâtiment n'est pas concerné par une étude de dépollution du site.
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Suivant l'étude de trafic réalisée dans le cadre du dossier CDAC, celle-ci précise dans son estimation (à partir du chiffre d'affaire dégagé) qu'il est prévu une évaluation de 452 clients par jour. Le P.L.U dans ses dispositions générales exige 1 place de stationnement pour 40 m² de surface de plancher, soit : 4670 m² : 40 = 117 places minimum, duquel il convient de rajouter 40 places de stationnement dédiées au personnel. Nous pouvons donc considérer que les places de stationnement projetées (164 places) sont tout à fait en cohérence avec le projet.
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Les phases de travaux sont : - démolition partielle- aménagement et extension des nouveaux locaux, panneaux solaires photovoltaïques à l'arrière sur toiture- viabilisation de la parcelle accueillant les parkings et ombrières (terrassement, réseaux, empierrement, enrobés,...)- mise en oeuvre parkings, enrobés et pavés drainants- ombrières- signalétique (tracés, panneaux directionnelles,...)Enrobé (asphalte) sur places couvertes et places handicapés avec signalétique.Voies d'accès et circulations en enrobé (asphalte)Places non couvertes en pavés drainants perméables (79 places)Dimensions : (voir plan de masse)Descriptif :a) ombrières, charpente métallique galva encastré au sol avec poteaux cylindriques, poutres et solives avec entraxes permettant la mise en œuvre de panneaux solaires photovoltaïques fixés directement sur la charpente. Pas de bac de couverture, chéneaux en rive avec DEP le long des poteaux.b) toiture, panneaux en toiture à l'arrière du bâtiment posés sur l’étanchéité multicouche via des supports type plots ou rail soudés à l’étanchéité.Mise en place sur tous les espaces laissés libres de gazon, accompagnés de la plantation d'arbres de hautes et moyennes tiges ainsi que de végétations basses diverses (voir perspectives jointes au dessin).
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L'ensemble des stationnements réalisés sera en matériaux perméables, il s'inscrit dans le cadre d'intégration paysagère tout en limitant l'artificialisation des sols.
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Après concertation avec la DREAL sur la partie SUD partielle conservée d'environ 250 m² située dans la zone b1 du PPRT, et conformément au règlement de celui-c, le bâtiment comportera une pièce de confinement pour la protection des personnes. Celui-ci sera localisé dans la réserve située au NORD du projet et en dehors du périmètre PPRT. Il sera largement ventilé et protégé par des parois coupe-feu toute hauteur.
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Concernant la parcelle cadastrée n°1, appartient à la SAS JUIGNEDIS mais ne fait pas partie du projet car elle n'est pas en connexion avec l'unité foncière globale du projet. Cette parcelle restera en l'état à savoir boisée.La hauteur du bâtiment actuel concerné mesure 14,10m, les extensions attenantes auront une hauteur au plus de 8m à l'acrotère avec quelque éléments techniques culminant à 11m.










